DEMANDE DE CARTE D'IDENTITE

 

Si votre carte d'identité est en carton ou si vous n'avez pas de carte d'identité voici la liste des pièces à fournir :

- deux photos d'identité (35x45mm)
- 1 extrait d'acte de naissance avec filiation complète (avec la preuve de la nationalité française si la copie intégrale d'acte de naissance ne permet pas d'établir formellement la nationalité française) 

- deux pièces justificatives du domicile récentes et différentes

- l'ancienne carte

- pour un mineur dont les parents sont mariés : Livret de famille et présence impérative du mineur (de plus de 3 ans) et d'un de ses parents 

- pour un mineur dont les parents vivent maritalement ou sont divorcés : Livret de famille, carte d'identité du représentant légal + accord écrit de l'autre parent pour l'établissement de la carte d'identité , avec photocopie de sa carte d'identité, jugement de divorce, présence impérative du mineur (de plus de 3 ans) et du représentant légal.

- le formulaire de demande doit être rempli et signé à la mairie du domicile

 

Si votre carte d'identité est en plastique (sécurisée)

Il n'est pas nécessaire de fournir un extait d'acte de naissance . 

- deux photos didentité (35x45mm)

- deux pièces justificatives de domicile récentes et différentes

- pour un mineur dont les parents sont mariés : Livret de famille et présence impérative du mineur (de plus de 3 ans) et d'un de ses parents 

- pour un mineur dont les parents vivent maritalement ou sont divorcés : Livret de famille, carte d'identité du représentant légal + accord écrit de l'autre parent pour l'établissement de la carte d'identité , avec photocopie de sa carte d'identité, jugement de divorce, présence impérative du mineur (de plus de 3 ans) et du représentant légal.

- l'ancienne carte 

- le formulaire de demande doit être rempli et signé à la mairie du domicile

  

 

 

